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Encadré 1. Une note explicative de langage
 
Ce rapport de synthèse met l’accent sur   la façon dont les politiques en matière de drogues 
touchent particulièrement les femmes. Le «  genre  » et le «  sexe  » sont parfois confondus 
dans les documents politiques lors de l’examen de sujets qui se rapportent différemment aux 
hommes et aux femmes. Le sexe d’une personne est une construction biologique, alors que 
le genre d’une personne est une construction sociale. Le genre n’est pas un concept statique 
ou binaire. Les personnes transgenres, bi-spirituelles, transsexuelles ou en transition, entre 
autres, peuvent s’identifier comme étant du genre contraire à leur sexe, ou peuvent s’identifier 
autrement que par « homme » ou « femme ». Pour les besoins conceptuels de cet article, « les 
femmes » se réfèrent aux personnes qui s’identifient en tant que telles, indépendamment de 
leur sexe biologique.

Consortium International sur les Politiques des Drogues
Réseau mondial pour un débat ouvert et objectif sur les politiques liées à la drogue

Un certain nombre de rapports ont documenté 
les conséquences négatives des politiques 
prohibitionnistes de contrôle des drogues 
actuelles sur la santé, les droits humains et le 
développement,1 et celles-ci font l’objet d’un 
intérêt croissant au niveau international.2 Les 
trente dernières années ont également vu un 
nombre croissant d’études sur la participation 
des femmes à tous les niveaux du trafic de 
drogues. Cependant, peu de recherches 
existent actuellement sur l’impact du contrôle 
des drogues sur les femmes en particulier, et ce 
rapport de synthèse vise à combler ce vide.

Ce rapport de synthèse a pour but de mettre en 
évidence les effets des politiques en matière de 
drogues sur les femmes en tant que productrices, 

fournisseuses et consommatrices de drogues 
afin d’informer et de guider les responsables 
politiques quant aux pratiques qui devraient être 
évitées, et de mettre en évidence les politiques 
qui répondent efficacement et intègrent les 
besoins des femmes. Ce rapport comprend 
également des témoignages de femmes et de 
prestataires de services qui travaillent avec les 
femmes concernées par ces politiques. Ces 
témoignages considèrent les conséquences 
complexes des politiques en matière de drogues 
sur les individus et les services. Ils offrent 
également des exemples d’interventions visant 
à remédier aux conséquences négatives du 
contrôle des drogues en fournissant un soutien 
aux femmes.
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Le cadre international

La sécurité, le développement et les droits 
humains ont été identifiés par la Charte des 
Nations Unies (ONU) comme les «  piliers  » 
politiques prioritaires des systèmes de 
gouvernance mondiale.3 Ces piliers sont 
inscrits dans certains accords internationaux 
comme constituant les composantes de base 
du bien-être et de la sécurité.4 Les droits des 
femmes sont spécifiquement protégés dans un 
certain nombre de documents internationaux, 
notamment la Convention sur l’Elimination de la 
Discrimination à l’égard des Femmes (CEDAW) 
et la Déclaration de Beijing de 1995, qui vise à 
promouvoir la paix, le développement et l’égalité 
pour toutes les femmes.5

Cependant, malgré une augmentation des 
informations disponibles sur la participation 
des femmes à la production, au trafic et à la 
consommation de drogues, les organismes 
de l’ONU n’ont pas véritablement analysé les 
différents rôles joués par les femmes dans le 
commerce des drogues.6 Le système de contrôle 
international des drogues est fondé sur la 
Convention Unique sur les Stupéfiants de 1961, 
la Convention de 1971 des Nations Unies sur 
les Substances Psychotropes et la Convention 
de 1988 contre le Trafic Illicite de Stupéfiants 
et des Substances Psychotropes. Au cours 
des 50 dernières années, les gouvernements 
ont poursuivi la mise en application sévère 
des lois et politiques prohibitionnistes qui 
ont eu un certain nombre d’impacts négatifs, 
notamment sur   la santé et le bien-être, et ce 
malgré la reconnaissance dans le préambule 
de la Convention de 1961 de la nécessité de 
maintenir « la santé et le bien-être de l’humanité 
». La Commission des Stupéfiants ou CND, 
principal organe de prise de décisions au sein du 
système de l’ONU pour le contrôle des drogues, 
décrit la dépendance à la drogue comme un 
« mal »,7et l’Organe International de Contrôle des 
Stupéfiants (OICS), l’agence onusienne chargée 
du suivi de la mise en œuvre des conventions 
de l’ONU sur les drogues, encourage les 
gouvernements à adopter une interprétation 

stricte des conventions qui privilégie une 
approche fortement punitive. L’OICS dispense 
souvent ses conseils sur les conventions des 
Nations Unies sans tenir compte des autres 
obligations internationales relatives à la santé, 
au développement et aux droits humains.8 Les 
questions de genre n’échappent pas à cette 
situation, et les questions liées aux drogues et 
aux femmes ont été largement ignorées par les 
agences onusiennes de contrôle des drogues.

La situation a peu à peu évolué au cours de ces 
dernières années, la CND ayant tendance à 
davantage reconnaître l’importance des droits 
des femmes dans les politiques en matière de 
drogues. Dans sa résolution 55/5 « Promouvoir 
des stratégies et des mesures répondant 
aux besoins spécifiques des femmes dans le 
contexte des stratégies et programmes intégrés 
et complets de réduction de la demande de 
stupéfiants »,9 par exemple, la CND reconnaît la 
CEDAW et la Déclaration de Beijing, et appelle 
les Etats membres de l’ONU à adopter des 
mesures de contrôle des drogues sensibles aux 
besoins des femmes. La résolution 52/1 du CND 
« Promouvoir la coopération internationale dans 
la lutte contre l’implication des femmes et des 
filles dans le trafic de drogues, en particulier en 
tant que transporteuses  »10 met également en 
évidence les questions clés liées à la participation 
des femmes dans le trafic international de 
drogues. La résolution mentionne le besoin de 
faire davantage de recherches sur l’implication 
des femmes dans le trafic de drogues, et exhorte 
à plus d’éducation pour réduire la participation 
des femmes aux activités criminelles liées aux 
drogues.11 Cependant, bien que cette résolution 
soit une étape positive vers l’intégration des 
questions de genre dans l’agenda politique des 
drogues, on reste exclusivement concentré sur 
les méfaits de la participation des femmes dans 
le commerce de la drogue, tout en ignorant les 
préjudices qui peuvent également être subis 
par les femmes à cause des stratégies de lutte 
contre la drogue.12

L’Entité des Nations Unies pour l’Egalité 
des Sexes et l’Autonomisation des Femmes 
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(ONU Femmes), créée en Juillet 2010 par 
l’Assemblée Générale, stipule explicitement 
que les gouvernements ont non seulement le 
devoir d’adopter des lois qui visent à protéger 
les femmes, mais que l’Etat doit également 
assumer sa responsabilité face aux lois qui 
peuvent avoir des conséquences néfastes non-
intentionnelles.13 Il est donc nécessaire d’étudier 
l’implication des femmes dans le trafic de 
drogues et d’analyser l’efficacité des stratégies 
de contrôle des drogues et leurs conséquences, 
à la fois positives et négatives. Ces recherches 
serviront de base pour une éventuelle révision 
des politiques néfastes pour s’assurer que les 
droits des femmes sont efficacement protégés 
par les politiques nationales.

L’implication des femmes dans 
le commerce de la drogue

Les femmes participent à tous les niveaux du 
commerce international de la drogue. Cette 
section se propose d’analyser les divers rôles 
que jouent les femmes dans la production, le 
trafic et la consommation illicites de drogues.

L’implication des femmes dans la 
production de drogues
Les femmes jouent un rôle important dans la 
culture du pavot dans les pays producteurs 
de drogues comme l’Afghanistan, le Pakistan, 
la Birmanie, et la République Démocratique 
Populaire du Laos,14 et dans la production de 
coca dans la région andine. L’opium et la coca 
peuvent permettre aux femmes de gagner 
de l’argent, et parfois de devenir la principale 
source de revenus de leur famille. Cependant, 
bien que la culture des plantes destinées au 
marché des drogues puisse fournir un certain 
degré d’indépendance aux femmes, elle 
peut aussi devenir une de charge de travail 
lourde à assumer. Les femmes sont souvent 
obligées de continuer à exercer leurs fonctions 
traditionnelles ; en effet, de nombreuses femmes 

restent responsables de l’élevage du bétail, 
la transformation des céréales, la production 
laitière et la gestion des fruits et des volailles.15 
Par conséquent, le temps passé à travailler dans 
les champs empêche les femmes de transmettre 
certaines compétences, telles que la couture et 
la broderie, à leurs enfants, ou de rechercher des 
emplois moins traditionnels. Leur implication 
dans cette partie de l’économie de la drogue 
peut donc avoir des conséquences certaines 
en termes de développement et de transfert de 
compétences entre les générations. En outre, 
bien qu’il ait été reconnu que l’implication dans 
la production de drogue peut conduire à une 
augmentation de l’indépendance économique 
et du pouvoir, la participation des femmes 
dans l’économie mondiale de la drogue ne 
conduit généralement pas à une redistribution 
significative de ce pouvoir.16 Par conséquent, 
les structures de pouvoir qui tendent à miner le 
rôle social et économique des femmes restent 
les mêmes.

L’implication des femmes dans le trafic 
de drogues
La résolution 52/1 du CND estime que 20 
pour cent des trafiquants de drogue sont des 
femmes, sur la base des rapports sur les saisies 
de drogues.17 Cela étant, il n’existe pas de 
statistiques complètes au niveau international 
sur les taux de femmes engagées dans le trafic de 
drogues.18 Toutefois, les estimations disponibles 
montrent que la participation des femmes 
dans le trafic de drogues a considérablement 
augmenté ces dernières années.19 Au Mexique, 
par exemple, l’importance du rôle des femmes 
dans le commerce continue de croître. Le 
nombre de femmes emprisonnées pour des 
crimes fédéraux dans le pays a augmenté 
de 400 pour cent depuis 2007, avec une 
population carcérale féminine dépassant 10 
000 femmes. Ce pic a été en partie attribué à 
la participation accrue des femmes dans le 
trafic de drogues.20 Beaucoup de ces femmes 
sont jeunes – par exemple, la majorité des 160 
femmes incarcérées à El Cereso, une prison 
mexicaine située à Ciudad Juares, a entre 
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18 et 26 ans.21 Les principales raisons de la 
participation accrue des femmes dans ce trafic 
sont les difficultés économiques, l’absence 
d’opportunités d’emplois bien rémunérés et le 
désir de fournir un logement et une éducation 
adéquats à leurs enfants.22

D’autres raisons possibles de l’augmentation 
de la participation des femmes au trafic de 
drogues sont liées au fait qu’elles jouent 
parfois sur les conceptions traditionnelles de 
la féminité afin d’éviter d’être soupçonnées 
de participer à des activités criminelles.23 En 
outre, les femmes acceptent souvent une 
rémunération inférieure aux hommes pour un 
travail similaire. Un exemple est le Kirghizstan, 
où il ya récemment eu une augmentation 
de 5 à 12 pour cent de femmes impliquées 
dans le trafic de drogues, en partie parce que 
les femmes sont contraintes d’accepter des 
salaires plus bas que les hommes.24

Selon les recherches actuelles, seul un 
nombre restreint de femmes atteint un niveau 
d’indépendance socio-économique grâce à leur 
implication dans le trafic de drogues. Dans son 
étude sur la frontière américano-mexicaine, 
Campbell soutient que parmi toutes les femmes 
impliquées dans le trafic de drogues, ce sont les 
femmes au plus haut niveau des organisations 
de trafiquants qui parviennent à atteindre un 
certain niveau « d’autonomie». Enedina Arellano 
Felix, est présumée être à la tête du cartel de 
Tijuana, le leader féminin le plus en vue au 
Mexique.25 Sandra Ávila Beltrán, surnommée la 
«  Reine du Pacifique  » et le leader d’un autre 
cartel important, a été arrêtée en 2007 pour 
blanchiment d’argent et trafic de drogues.26 
L’étude de Campbell passe en revue les barons 
de la drogue féminins, les femmes engagées au 
niveau intermédiaire, les passeuses de drogue 
au niveau le plus bas de l’échelle et les femmes 
peu impliquées mais liées au trafic par le biais 
de leurs relations avec des hommes. Bien que 
cette étude soit centrée sur un contexte et une 
période spécifiques, Campbell affirme que 
ces recherches sont applicables aux femmes 
impliquées dans le trafic de drogues « à travers 

les cultures, quelques soient les conditions 
politiques et sociales  ». Les baronnes de la 
drogue sont à l’opposé de l’image préconçue 
des femmes impliquées dans le monde de 
la drogue, souvent considérés comme des 
personnes «  passives, des suppléantes aux 
traficantes masculins  ».27 Alors que très peu 
de femmes atteignent ce niveau de «  donna  », 
le simple fait qu’elles existent peut constituer 
un symbole de pouvoir pour d’autres femmes 
impliquées dans le commerce de la drogue.28

Dans ce contexte, il est essentiel de faire la 
distinction entre les passeurs de drogue (des 
individus de bas niveau qui ont l’habitude de 
transporter la drogue à travers les frontières 
par nécessité financière) et les trafiquants de 
drogue (les individus de niveau supérieur dans la 
chaîne commerciale, qui ont à la fois un pouvoir 
organisationnel et économique leur permettant 
de réaliser des profits considérables). Les 
femmes sont principalement impliquées 
comme passeuses de drogue. Elles cachent 
parfois des drogues en les avalant, «  dans 
leur soutien-gorge, dans d’autres vêtements, 
font semblant d’être enceintes ou se les font 
implanter chirurgicalement dans les fesses ».29 
Les mères célibataires s’engagent parfois 
dans le transport transfrontalier de drogues 
en raison de la féminisation de la pauvreté 
et des inégalités. Cependant, c’est aussi un 
moyen pour ces femmes d’atteindre un certain 
niveau d’indépendance économique vis-à-vis 
d’un partenaire masculin.30 Dans leur analyse 
d’une quinzaine d’études sur la participation 
des femmes dans l’économie de la drogue 
dans diverses régions des États-Unis, les 
chercheurs Maher et Hudson ont révélé que, 
bien que les études varient en termes de zone 
géographique, de période temporelle et de 
méthodologies, toutes montrent le caractère 
hiérarchique de l’économie de la drogue au 
sein duquel les femmes occupent des fonctions 
subalternes ou périphériques.31

Il est également important de considérer les 
personnes impliquées dans le trafic de drogues 
dans le but de financer leur propre dépendance. 
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Comme pour la pauvreté, la dépendance à 
la drogue devrait également être considérée 
comme une circonstance atténuante dans 
l’imposition de sanctions contre les trafiquants 
de drogue, et inclure une composante santé, 
comme la possibilité de participer à des 
programmes probants de traitement de la 
dépendance. Le témoignage ci-dessous illustre 
les liens entre le trafic et la dépendance.

L’implication des femmes dans la 
consommation de drogues
Bien que des données précises sur le nombre 
consommatrices de drogues soient rarement 
disponibles, il est estimé que les femmes 
représentent 40 pour cent des usagers de 
drogues dans certaines régions d’Europe et 
des États-Unis, 20 pour cent en Europe de l’Est, 
d’Asie Centrale et d’Amérique Latine, et entre 

17 et 40 pour cent dans certaines provinces 
chinoises et 10 pour cent dans d’autres 
régions asiatiques.32 Ces dernières années ont 
vu une augmentation rapide du nombre de 
consommatrices, en particulier en Asie et en 
Europe de l’Est.33

Il convient de noter que la plupart des usagères de 
drogues ne consomment qu’occasionnellement 
et/ou sans problèmes. Par conséquent, de 
nombreuses femmes ne sont pas confrontées 
aux problèmes abordés ci-dessous. Celles 
qui sont le plus touchées par la dépendance 
à la drogue, les risques liés aux drogues et les 
conséquences négatives du contrôle des drogues 
(voir la section suivante) sont généralement des 
femmes qui consomment des drogues dans 
des milieux socio-économiques difficiles, qui 
vivent dans des situations de pauvreté et sont en 
marge de la société.

Encadré 2. Les liens entre la dépendance et le trafic 

Le témoignage ci-dessous a été écrit par une femme britannique expose son expérience 
de dépendance et de trafic de drogues. Son témoignage montre comment les personnes 
peuvent se trouver prises dans l’engrenage du commerce de la drogue.  

« J’ai commencé à vendre de la drogue dès mes 20 ans par l’intermédiaire de copains dealers, 
jusqu’à l’âge d’environ 25 ans. À l’âge de 22 ans, je fumais beaucoup de haschisch et un dealer 
m’a demandé si je voulais «  ticker  » (c’est-à-dire recevoir les drogues et les payer une fois 
qu’elles avaient été vendues) une grande quantité d’herbe. J’ai tout de suite accepté car je 
connaissais beaucoup de gens qui fumaient régulièrement et cela signifiait aussi que je finirais 
par fumer gratuitement. Mon « business » était relativement petit pour commencer et je vendais 
essentiellement à mes amis et aux membres de ma famille. Je pensais que c’était assez sûr 
parce que ces personnes venaient souvent me rendre visite de toute façon, et cela n’éveillerait 
pas les soupçons de mes voisins. Mais le business s’est rapidement intensifié et au cours des 
années à suivre, ma maison débordait d’activité.

Cependant, le fait d’être au chômage et de fréquenter certaines de ces personnes jour après 
jour, m’a conduit vers d’autres drogues et j’ai commencé à consommer de la cocaïne. J’ai 
ensuite été abordée par le dealer chez qui je m’approvisionnais car il était impressionné par 
la façon dont je menais mon business  ; il m’a proposé de me fournir de la cocaïne à vendre, 
que j’ai rapidement ajouté à mon entreprise existante. Malheureusement, ma consommation 
de cocaïne a également rapidement augmenté en raison de l’existence d’un approvisionnement 
constant. [...] A la fin, je vendais juste de la drogue (que j’obtenais alors de plusieurs dealers) 
pour financer ma dépendance ».
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En outre, bien que la consommation de drogues 
soit généralement stigmatisée, les femmes qui 
consomment le sont doublement, car l’acte 
de consommer est généralement considéré 
comme contrevenant aux rôles naturels des 
femmes dans la société comme « mères, piliers 
de la famille et soignantes  ». La stigmatisation 
de la consommation de drogues est également 
aggravée par la discrimination vis-à-vis des 
femmes (voir Encadré 3).

Encadré 3. L’expérience d’une consommatrice de drogue en Ukraine 

En Ukraine, il est estimé que 290 000 personnes (soit 0,9 pour cent de la population) 
consomment de la drogue. Parmi celles-ci, environ 87 000 (30 pour cent) sont des 
femmes. Sur les 165 006 usagers de drogues enregistrés dans la base de données de la 
police, seulement 47 pour cent d’entre eux (77.840) sont enregistrés dans les hôpitaux. 
En octobre 2010, la responsabilité pénale pour possession de petites quantités de 
drogues a été rétablie, ce qui a conduit à une réduction du nombre de clients ayant 
accès aux programmes d’échange de seringues, et une augmentation de 15 pour cent 
des arrestations pour possession de drogues dans le premier trimestre de 2011.

 « La drogue m’a sauvée du suicide », m’a dit mon amie Russe, alors que nous étions assises 
dans un café lors de la Conférence de Vienne sur le sida. Je suis aussi une de ces femmes qui a 
commencé à consommer de la drogue pour se débarrasser de la douleur émotionnelle causée 
par un viol. Depuis lors, 26 ans se sont écoulés. Pendant ce temps, j’ai enduré plus de douleur 
et d’humiliation suite à des appels à l’aide à l’hôpital.

J’ai toujours été intéressée par une question: «  Quand les médecins proposent une nouvelle 
méthode de traitement de la dépendance, pourquoi personne ne s’intéresse à ce qui arrive 
aux patients par la suite? » Nous sommes souvent victimes de harcèlement et d’humiliations, 
légitimés par un stéréotype: elle est « toxicomane ».

En 1995, j’ai subi une procédure de «  lavage sang  », aussi appelée «  Hemosorption  ». Le 
traitement de trois jours coûte environ deux mois de salaire moyen en Ukraine. Trois jours plus 
tard, j’ai été déchargée de l’unité de soins intensifs avec du « sang propre » et sans drogues. 
J’avais une douleur cinglante dans tout le corps, et le désir de m’injecter de la drogue faisait 
rage dans mon cerveau. J’ai trouvé de la drogue très rapidement, et le premier résultat du 
« traitement » fut une overdose.

Cette nuit-là je me suis réveillée à l’hôpital, attachée à un lit avec des draps, l’anesthésie 
s’estompait après une opération non planifiée. J’éprouvais une douleur aigüe après l’opération et 
à cause des effets de manque. Tout mon corps était tordu. J’attendais mon mari, il m’apporterait 
de l’héroïne. Les médecins et les infirmières, bien sûr, ont tout de suite deviné que j’étais une 
droguée. Je leur ai supplié de me donner quelque chose pour la douleur. Ils m’ont répondu: 
« Soyez patiente. C’est de votre faute ».

Les femmes seraient également plus 
susceptibles d’offrir des rapports sexuels en 
échange d’un logement, de protection, de 
drogues et/ou de nourriture. Elles ont aussi 
tendance à être victimes de violence aux mains 
de leurs partenaires sexuels qu’elles ont aussi 
du mal à convaincre d’utiliser des préservatifs, 
ce qui les rend plus vulnérables au VIH et à 
d’autres infections sexuellement transmissibles 
(IST).34 En outre, plusieurs études ont trouvé 
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des liens entre la violence conjugale ou la 
violence sexuelle et l’usage illicite de drogues, 
en particulier la marijuana et le crack.35 Les 
chercheurs ont souligné la nécessité de 
poursuivre les recherches dans ce domaine.36 
Souvent, les interventions de prévention et 
de mise en application des lois qui ont été 
développées à travers le monde ne tiennent pas 
compte de ces connexions.37

Les femmes ont tendance à partager leur 
matériel d’injection plus fréquemment que 
les hommes. En outre, lorsqu’elles s’injectent 
avec les hommes, les femmes sont plus 
susceptibles de passer en dernier, les rendant 
plus vulnérables au risque d’infection au VIH et 
autres virus transmissibles par voie sanguine, 
résultant de l’utilisation de matériel contaminé. 
Les femmes sont également plus susceptibles 
de se faire injecter par quelqu’un d’autre, et de 
continuer à se faire injecter par un partenaire 
pendant de longues périodes après leur 
initiation, augmentant le risque de transmission 
des virus par voie sanguine.38

Des études réalisées dans neuf pays européens 
ont révélé que la prévalence du VIH était 50 pour 
cent plus élevée chez les femmes qui s’injectent 
des drogues que chez les hommes. Ce chiffre est 
probablement beaucoup plus élevé dans les pays 

où les programmes de réduction des risques ne 
sont pas suffisamment développés. Une étude 
a révélé qu’à Mombasa, au Kenya, les infections 
de VIH étaient très répandues, affectant 50 pour 
cent des usagers de drogues injectables, et 
touchant 85 pour cent des femmes.39

Le récent rapport, « Le VIH et la loi: risques, droits 
et santé », de la Commission Globale sur le VIH 
et la Loi a conclu que la pénalisation de l’usage 
des drogues et du commerce du sexe dans de 
nombreux pays sont les principaux moteurs de 
l’épidémie de VIH à l’échelle mondiale.40 Il est 
donc nécessaire de développer de toute urgence 
des moyens de protéger les consommatrices de 
drogues de la transmission du VIH.41

Récemment, plusieurs réseaux internationaux 
ont été créés pour promouvoir les droits 
consommatrices de drogues et remettre en 
question l’impact de certaines mesures à leur 
encontre. Ceux-ci comprennent notamment 
le Réseau International des Femmes qui 
Consomment des Drogues (INWUD) et le 
Réseau International des Femmes et de la 
Réduction des Risques (WHRIN) (voir Encadré 
4). Ces réseaux jouent un rôle fondamental 
de documentation, d’analyse et de recherche 
de solutions aux nombreux défis auxquels les 
consommatrices de drogues sont confrontées.  

Encadré 4. Faire entendre la voix des consommatrices de drogues et promouvoir
leurs droits 

Il existe deux principaux réseaux internationaux représentant les consommatrices de drogues 
et dont l’objectif est de protéger leurs droits humains fondamentaux – le Réseau International 
de Femmes qui Consomment des drogues (INWUD) et le Réseau International des Femmes et 
de la Réduction des Risques (WHRIN).

INWUD est un réseau mondial qui représente les femmes qui consomment des drogues 
au sein des organismes internationaux et auprès des agences responsables de projets de 
développement international. Il collabore avec d’autres organismes pour « donner une voix » 
aux problèmes auxquels sont confrontées les consommatrices de drogues. En outre, INWUD 
offre aux femmes un espace sûr (grâce à une liste de diffusion), où elles peuvent partager 
des idées et les défis auxquels elles sont confrontées lorsqu’elles cherchent un soutien. INWID 
promeut par ailleurs la participation des consommatrices de drogues comme partenaires et 
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L’impact des politiques des 
drogues sur les femmes 

Les études actuellement disponibles laissent 
à penser que les lois en matière de drogues 
ont un impact sur les femmes essentiellement 
en tant que consommatrices de drogues. Bien 
que cela soit indubitablement vrai, il existe 
un réel manque d’analyse de l’impact des 
politiques de contrôle des drogues sur les 
femmes impliquées dans d’autres secteurs du 
marché international de la drogue.44 Même si 
un nombre croissant d’études prend en compte 
le rôle des femmes en tant que productrices, 
consommatrices et trafiquantes,45 la plupart 
des recherches se concentrent sur les femmes 
en tant que consommatrices, plutôt que sur 
l’analyse de l’impact des politiques sur les 
femmes impliquées dans tous les aspects du 
commerce de la drogue.46 Cette section vise à 
répondre à ce point en particulier.

Aggravation de la pauvreté
La participation des personnes, et parfois de 
familles entières, à la production, au trafic et/
ou à la consommation résulte souvent d’une 
variété de forces coercitives « souvent motivées, 
voire imposées, par la pauvreté et la négligence 
sociale ».47 Ces vecteurs sont généralement 
sous-estimés et souvent aggravés par les 
politiques contemporaines qui mettent 
l’accent sur des programmes d’éradication 
et d’interdiction.48 Notre analyse montre que 
certains aspects du contrôle des drogues sont 
particulièrement néfastes pour les femmes.

Les politiques actuelles ont des conséquences 
négatives pour les personnes qui dépendent de 
la culture des plantes destinées au marché illicite 
pour survivre. Bien que ces plantes génèrent 
un certain revenu pour les ménages dans les 
zones de production de pavot, la production de 
drogues conduit rarement à un développement 
économique et social durable.49 Dans un 
marché illicite non réglementé, il n’existe pas 

collaboratrices dans tous les aspects théoriques et pratiques liés aux drogues, y compris la 
mise en place et l’application de politiques en matière de drogues, les réformes juridiques et 
le développement des services de réduction des risques. INWUD mène enfin des activités de 
sensibilisation dans le but d’influencer les politiques et la pratique en matière de drogues.

WHRIN est une plateforme mondiale visant à réduire les risques associés à la consommation 
de drogues par les femmes et à développer un environnement propice à la mise en œuvre et à 
l’expansion des services de réduction des risques pour les femmes. Le réseau vise également à 
faciliter l’accès à des informations de haute qualité, telles que du matériel éducatif, afin d’aider 
les consommatrices de drogues et les prestataires de services à améliorer l’accès à des services 
adaptés de réduction des risques. Enfin, WHRIN appelle les organismes nationaux, régionaux 
et internationaux à adopter et mettre en œuvre des politiques et des programmes qui favorisent 
et appuient les interventions de réduction des risques adaptées aux besoins des femmes et des 
jeunes filles.42

En raison de leur point de vue et de leur expertise unique, ces deux réseaux sont une source 
d’information essentielle et devraient être impliqués dans la révision, la conception et la mise 
en œuvre des politiques en matière de drogues qui ont un impact sur les femmes.43
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de mécanismes permettant aux producteurs de 
recevoir un prix équitable pour la vente de leurs 
produits. Au Vietnam, par exemple, dans les 
zones de culture du pavot, les ménages ont les 
revenus les plus faibles du pays.50 Au Pakistan, 
le revenu moyen des ménages producteurs de 
drogues était 50 pour cent inférieur à la moyenne 
nationale.51 Un marché réglementé pourrait 
veiller à ce que les agriculteurs de subsistance 
soient correctement rémunérés. D’autre part, 
les campagnes d’éradication des cultures 
conduisent souvent à la destruction des cultures 
destinées au marché des drogues, mais aussi 
des cultures vivrières (et donc du gagne-pain 
des agriculteurs), déplaçant des groupes entiers 
vers des régions plus isolées. Les politiques 
prohibitionnistes en matière de drogues ont 
des impacts particulièrement négatifs sur les 
femmes et les filles. Dans les zones de conflit, 
lorsque les hommes se retrouvent pris entre 
factions opposées, les femmes se retrouvent 
souvent contraintes de reprendre la culture 
des plantes destinées au marché illicite pour 
garantir leur survie et celle de leurs enfants. En 
Afghanistan, l’éradication des champs de pavot 
est au centre de la politique de lutte contre 
les drogues.52 Les politiques anti-drogue, le 
terrorisme et la contre-insurrection ont des 
conséquences importantes sur l’agriculture 
de subsistance. Elles peuvent aussi avoir des 
effets particulièrement négatifs sur les filles, 
les enfants consommateurs de drogues et les 
familles. Par exemple, certains agriculteurs 
auraient vendu leurs filles pour rembourser 
leurs dettes d’opium.53

De même, les femmes sont principalement 
impliquées dans le trafic de drogues par 
nécessité économique. Dans de nombreux 
pays, les lois relatives au le trafic de drogues 
ne font aucune distinction entre les différents 
niveaux d’implication et de pouvoir, ayant pour 
conséquence que des passeurs de drogue 
au plus bas niveau de la chaîne reçoivent 
des sanctions disproportionnées, parfois des 
années d’emprisonnement.54 Cela conduit 
généralement à une aggravation de la pauvreté 

car les personnes ayant un casier judiciaire 
peuvent se voir refuser l’accès à l’éducation ou 
l’emploi, les poussant à s’engager à nouveau 
dans des activités criminelles. Les hommes 
comme les femmes deviennent des passeurs 
de drogue et peuvent recevoir des sanctions 
disproportionnées pour leurs infractions. 
Cependant, les femmes sont souvent celles 
qui s’occupent de la famille et des enfants. 
L’incarcération des femmes pendant de longues 
périodes peut laisser les enfants avec deux 
alternatives  : aller en prison avec leur mère 
ou se retrouver à la rue, le plus souvent en 
vendant ou en consommant des drogues.55 La 
pauvreté commence peu à peu à être prise en 
compte dans certaines lois et/ou consignes 
de calcul des peines comme facteur atténuant. 
C’est le cas, par exemple, au Royaume-Uni, où 
un examen des consignes de condamnation du 
pays a conduit à un rééquilibrage des peines 
pour les infractions relatives à la drogue.56

La dépendance à la drogue est elle aussi souvent 
liée à la pauvreté. Les données mondiales 
montrent que la dépendance à la drogue reste 
fortement concentrée parmi les groupes les plus 
marginalisés de la société, et est associée à des 
conditions de vie difficiles et aux traumatismes 
qui s’en suivent.57 Cependant, il est nécessaire 
de souligner que toute consommation de 
drogues n’est pas engendrée par la pauvreté. 
En effet, comme mentionné précédemment, 
de nombreuses personnes consomment de la 
drogue occasionnellement. La consommation 
de drogues peut être motivée par la recherche 
du plaisir, et dans de nombreux cas, le 
consommateur ne subit aucune conséquence 
négative sur sa santé ou son bien-être social. 
Les personnes les plus affectées par des 
politiques de contrôle des drogues mal conçues 
vivent généralement dans des conditions de 
précarité économique et sociale. Comme nous 
le verrons ci-dessous, de nombreux facteurs 
structurels, culturels et idéologiques rendent 
les femmes particulièrement vulnérables aux 
problèmes sanitaires et sociaux associés à la 
consommation de drogues.
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Services inadaptés et discrimination 
dans l’accès aux services de santé
A cause de certains facteurs sociaux et 
biologiques, l’expérience de consommation de 
drogues varie selon les hommes et les femmes.58 
Cependant, les politiques et les programmes en 
matière de drogues tiennent rarement compte 
de ces différences. Par exemple, il existe peu de 
services de réduction des risques qui prennent 
adéquatement en compte les différences de 
genre. La prestation de services de réduction 
des risques pour les usagers de drogues 
s’est largement améliorée à travers le monde, 
mais ces services sont souvent indisponibles, 
ou d’accès limité, dans de nombreux pays. 
Par ailleurs, bien que les preuves actuelles 
démontrent que des services de réduction des 
risques ciblant spécifiquement les femmes 
rendent ces interventions plus efficaces, de 
tels services n’ont pas été intégrées dans les 
services de réduction des risques à l’échelle 
mondiale.59 Cela se traduit par un manque de 
ressources dans le domaine de la santé sexuelle 
et reproductive, mais aussi dans la provision de 
services adaptés de la prévention, du traitement 
et de la prise en charge du VIH pour les 
consommatrices de drogues. D’autre part, les 
femmes sont souvent victimes de violations de 
leur droit de confidentialité en ce qui concerne 
leur statut sérologique et leur consommation 
de drogues. Cela peut engendrer des cas de 
harcèlement, de violence et de conflits ou 
crises au niveau de la famille.60 En outre, de 
nombreux services n’ont pas de garderie, ou 
n’acceptent pas les femmes enceintes ou avec 
enfant(s).61 Pour les femmes ayant des enfants, 

cela représente un obstacle important pour 
accéder aux services. D’autres services peuvent 
être situés dans des zones dangereuses pour 
les femmes qui s’y rendent seules ou qui sont 
situés dans des endroits difficiles à atteindre. 
Les femmes ayant des responsabilités familiales 
ont enfin du mal à accéder à des services dont 
les horaires d’ouverture manquent de flexibilité, 
et les services de proximité font souvent défaut 
alors qu’ils pourraient permettre aux prestataires 
de services d’accéder à des groupes de femmes 
cachées.62 Ces problèmes principalement 
causés par la pénalisation de l’usage des 
drogues découragent de nombreuses femmes 
d’accéder aux services de santé, de réduction 
des risques et de traitement de la dépendance 
dont elles ont besoin.63

Les consommatrices de drogues sont parfois 
qualifiées des « plus insignifiantes de tous » par 
les hommes et les femmes impliqués dans le trafic 
de drogues.64 La stigmatisation, la maltraitance 
et la violence envers les consommatrices 
des drogues peuvent être aggravées par des 
idées fixes sur ce qui est considéré comme un 
comportement acceptable pour les femmes. 
Cette stigmatisation constitue souvent un 
obstacle important pour les femmes souhaitant 
accéder aux services de réduction des risques, 
de prévention, de soins et de traitement du 
VIH, de traitement de la dépendance, de santé 
sexuelle et reproductive, ainsi que d’autres 
services médicaux.65 Certains pays ont tenté de 
résoudre ce problème en mettant en place des 
services adaptés aux besoins des femmes
(voir Encadré 5).

Encadré 5. Réduire la stigmatisation en Iran, en Afghanistan et en Inde grâce aux 
programmes adaptés aux besoins des femmes

La stigmatisation et la discrimination sont des facteurs importants dans la vie des consommatrices 
de drogues en Iran.66 La majorité des femmes dépendantes n’ont jamais reçu d’aide pour leur 
usage de drogue.67 En 2007, une clinique de méthadone spécialement conçue pour les femmes 
a été créée à Téhéran. Une étude menée par la clinique a constaté que le service avait largement 
été utilisé suite à son ouverture en 2007, avec près de 100 femmes enregistrées au cours de la 
première année de fonctionnement. Les clientes ont commencé à consulter divers professionnels 
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de santé, dont un psychologue, un médecin, une sage-femme et un travailleur social, et ont 
rapporté que la clinique  était  un environnement accueillant qui offrait des services essentiels.68

Des centres pour les consommatrices de drogues ont également été mis en place en Afghanistan, 
un pays où la consommation de drogues par les femmes est rarement mentionnée pour des 
raisons de stigmatisation. Laila Haidari, une femme afghane, a tenté de mettre fin à cette 
situation en fondant deux centres pour usagers de drogues à Kaboul,69 un pour les hommes 
et l’autre pour les femmes et les enfants.70 Elle a également ouvert un restaurant et espère 
engager comme membres du personnel des clients du centre de traitement – leur donnant 
ainsi la possibilité d’acquérir de nouvelles compétences, de reconstruire leurs vies et de réduire 
la stigmatisation liée à la consommation de drogues, tout en l’aidant à faire fonctionner son 
entreprise.71

Chanura Kol à Manipur, en Inde, est un autre exemple de service créé pour offrir des soins et des 
services aux consommatrices de drogues injectables. Beaucoup d’entre elles sont séropositives 
à Manipur et ont besoin de soins généraux et d’urgence. Le but de Chanura Kol est de réduire 
la transmission du VIH et la rechute post-traitement pour les femmes. Le projet a été créé pour 
une durée de trois ans (2010-2013) et vise à atteindre 700 consommatrices de drogues en 
leur offrant des services de soins et de soutien. Un appui pour générer des revenus est l’un des 
éléments importants du projet, visant à empêcher que les femmes ne rechutent lorsqu’elles 
ont réussi à cesser de consommer. Chanura Kol a également déposé des plaintes au nom de 
travailleuses du sexe victimes de violences aux mains des agents de police, de clients ou de 
proxénètes. Les services sont offerts de façon non discriminatoire, libre de toute stigmatisation 
et de jugement moral, et sont fondés sur les principes de réduction des risques.72

L’usage de drogues et le travail du sexe sont 
souvent étroitement liés,73 et les risques 
associés à ces comportements peuvent se 
renforcer mutuellement. Des études ont révélé 
que les travailleuses du sexe qui se droguent 
peuvent être contraintes de ne pas travailler 
dans certains environnements sûrs, tels que 
les coopératives de travailleuses du sexe. Cela 
signifie que les marchés ouverts, relativement 
dangereux et basés dans la rue sont les seuls 
emplois possibles pour les travailleuses du 
sexe usagères de drogues.74 Par ailleurs, les 
travailleuses du sexe usagères de drogues ont 
un accès restreint aux services de réduction 
des risques, et sont habituellement sujettes à 
de la stigmatisation et de la discrimination de la 
part des services de santé.75 Elles sont souvent 
confrontées à une double discrimination et sont 
par conséquent plus vulnérables. Comme nous 
l’avons mentionné précédemment, les femmes 
sont souvent plus à risque de contracter le 

VIH, en partie en raison de la pénalisation 
du travail du sexe et de la consommation de 
drogues. Les données mondiales estiment que 
les travailleuses du sexe sont environ huit fois 
plus susceptibles d’être infectées par le VIH que 
les autres femmes.76 Dans les pays en voie de 
développement, il est estimé que ce taux est 
quatorze fois plus élevé chez les travailleuses 
du sexe que chez les autres femmes.77 Un 
risque d’infection si élevé  a des conséquences 
pour les travailleuses de sexe elles-mêmes, 
leurs partenaires sexuels, leurs clients et les 
partenaires de leurs clients.78

Au sein des prisons, il est encore plus difficile 
pour les consommatrices de drogues d’accéder 
aux services dont elles ont besoin et qui peuvent 
leur sauver la vie. Aux Etats-Unis, les femmes 
incarcérées ont des taux plus élevés de VIH, 
d’hépatite C et de maladies mentales graves que 
parmi la population, mais peuvent se voir refuser 
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des soins médicaux de base.79 Un rapport de 
l’Observatoire Européen des Drogues et des 
Toxicomanies (OEDT) a également constaté 
que, dû au nombre plus important d’hommes 
emprisonnés, il y a un manque de services de 
soins spécialisés pour les femmes.80 Les services 
de traitement de la dépendance disponibles 
ignorent souvent les preuves de bonnes 
pratiques en matière de traitement, conduisant 
souvent les femmes souffrant de syndromes de 
manque à la dépression et à l’automutilation.81 

En Europe, par exemple, il est estimé que 80 pour 
cent des femmes incarcérées ont un problème 
de santé mentale, souvent accompagné de 
dépendance à la drogue. Bien que les femmes 
de représentent qu’environ 4 pour cent des 
prisonniers en Europe, environ 50 pour cent 
de tous les incidents d’automutilation en prison 
sont perpétrés par des femmes. Les taux de 
mortalité à la sortie de prison sont également 
sensiblement plus élevés chez les femmes que 
chez les hommes.82

Encadré 6. L’impact des politiques des drogues sur les jeunes consommatrices de drogues83

En plus des vulnérabilités liées au genre, les jeunes consommatrices de drogues sont plus 
vulnérables à cause de leur âge et des obstacles auxquelles elles sont confrontées pour 
accéder aux services dont elles ont besoin. Elles sont donc plus exposées aux risques liés à leur 
consommation. La plupart des usagères de drogues commencent à consommer à un jeune âge 
lorsque les risques sont les plus élevés. Chez les jeunes femmes, l’initiation à la consommation 
de drogues injectables se fait souvent par le biais d’un partenaire masculin plus âgé, et la 
dépendance d’un partenaire pour les injections continue souvent jusqu’à ce qu’elles acquièrent 
l’expérience et les compétences nécessaires pour s’auto-injecter. Les connaissances sur le 
VIH et les compétences pour négocier des pratiques d’injection et/ou les pratiques sexuelles 
à moindre risque sont moins développées chez les jeunes femmes. Les jeunes femmes sont 
également confrontées à des difficultés d’accès aux services de réduction des risques dues à 
leur âge – dans de nombreux pays, les femmes de moins de 18 ans n’ont pas accès aux services 
de réduction des risques en raison des limites d’âge arbitraires.

Les jeunes femmes qui consomment des drogues peuvent également se trouver impliquées 
dans le commerce du sexe en échange d’argent ou de drogues. Les recherches montrent une 
plus grande occurrence des comportements sexuels à haut risque chez les jeunes travailleuses 
du sexe que chez les travailleuses du sexe plus âgées. Cependant, si ces jeunes filles ont moins 
de 18 ans, les donateurs et les programmes qu’ils mettent en place ignorent souvent les jeunes 
usagers de drogues et les jeunes travailleurs du sexe car, dans le cadre d’accords internationaux, 
les travailleurs de sexe de moins de 18 ans ne sont considérées que comme sexuellement 
exploitées d’un point de vu commercial.

Les vulnérabilités particulières des jeunes consommatrices de drogues ne sont pas suffisamment 
reconnues par les responsables politiques et les prestataires de services. L’élaboration de 
programmes et de politiques devrait davantage prendre en compte les questions relatives à l’âge 
et au genre. Un certain nombre de mesures peuvent être prises pour s’assurer que davantage 
de jeunes consommatrices aient accès aux services de santé et autres services essentiels 
dont elles ont besoin. Cela inclut la suppression des politiques et des lois qui constituent des 
obstacles à leur accès aux services disponibles, tels que : les limites d’âge et les exigences de 
consentement parental, l’introduction d’une approche globale, la prestation de services flexibles 
et à bas-seuil qui peuvent accueillir les jeunes, un appui aux organisations communautaires de 
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Ethnicité, discrimination et contrôle des 
drogues
Les personnes souffrant le plus des approches 
basées sur la prohibition sont généralement les 
minorités ethniques, les groupes en situation 
précaire et autres groupes marginalisés (voir 
Encadré 6).84 Les passeuses de drogues 
en Equateur, par exemple, sont souvent 
motivées par la pauvreté et constituent 
une proportion importante des populations 
carcérales.85 De même, au Canada et aux 
États-Unis, les minorités ethniques sont plus 
susceptibles d’être incarcérées pour des 
infractions liées aux drogues que les personnes 
caucasiennes, surtout chez  les amérindiens et 
les populations autochtones.86 Aux Etats-Unis, 
les femmes afro-américaines sont sept fois 
plus susceptibles d’être incarcérées que les 
femmes caucasiennes et près de 70 pour cent 
des personnes emprisonnées sont des mères 
isolées responsables de jeunes enfants.87 Les 
politiques des drogues sont souvent détachées 
des réalités socio-économiques des femmes 
qui vivent en situation de pauvreté.88 Les 
politiques actuelles en matière de drogues 
et leur mise en œuvre semblent exacerber la 
discrimination fondée sur les classes sociales 
et l’ethnicité.89 Aux Etats-Unis, les politiques 

sociales telles que l’assistance temporaire aux 
familles nécessiteuses (TANF) empêchent 
les personnes reconnues coupables de délits 
au niveau étatique ou fédéral de bénéficier 
de bons d’alimentation ou de toute autre 
forme d’assistance financière.90 Ces politiques 
touchent de façon disproportionnée les femmes 
les plus pénalisées pour leurs activités liées 
aux drogues (c’est-à-dire les femmes afro-
américaines), en affectant leur capacité à 
accéder à des services sociaux et de santé, à 
trouver et à conserver un logement et un emploi 
adéquat, et à sortir de ce cycle de pauvreté.

Il existe un manque flagrant de connaissances 
sur la façon dont les interactions entre le genre 
et l’ethnicité se répercutent sur les expériences 
des hommes et des femmes au sein du marché 
des drogues et sur l’économie de la drogue 
dans son ensemble.91 Les catégories de genre, 
d’ethnicité et de classe sociale sont tout aussi 
pertinentes pour les relations de pouvoir et 
les systèmes de stratification sociale qui sont 
évidents dans l’économie formelle.92 Il est 
évident que la complexité de ces dynamiques 
n’est pas reflétée dans les politiques actuelles 
en matière de drogues.

jeunes consommatrices de drogues et une conversation honnête quant aux approches visant 
les jeunes femmes de moins de 18 ans qui consomment des drogues et vendent des services 
sexuels. Ces femmes ne devraient pas être considérées comme victimes ; les services devraient 
au contraire chercher à protéger leurs droits et répondre à leurs besoins. 

Encadré 7. La discrimination raciale dans la mise en application des lois en matière de 
drogues au Royaume Uni

Dans le témoignage ci-dessous, une femme noire britannique parle de son expérience 
d’interpellations et de fouilles régulières, illustrant la façon dont les pratiques actuelles 
peuvent engendrer un manque de confiance envers la police.

« A certaines occasions, la police ne m’a pas mise trop mal à l’aise, alors je pensais « okay c’est 
rien, reste cool ». Je pouvais alors continuer mon trajet quotidien sans problème. Mais la plupart 
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Nombre accru de femmes incarcérées 
pour infractions liées aux drogues
En raison de la participation accrue des femmes 
à tous les aspects du commerce de la drogue, et 
de la nature punitive des politiques de lutte anti-
drogue dans la plupart des régions du monde, 
les femmes sont de plus en plus représentées 
dans les systèmes de justice pénale et dans le 
milieu carcéral.

Au Mexique, le nombre de femmes en prison a 
augmenté de 592 pour cent entre 1977 et 2001, 
principalement en raison des peines minimum 
obligatoires en place depuis le début des années 
1970. Les femmes sont désormais la population 
carcérale qui connait la plus forte croissance à 
travers le pays pour des délits liés à la drogue.93 
En Europe et en Asie centrale, environ 31 000 
femmes sont actuellement incarcérées pour 
trafic de drogues, représentant 28 pour cent 
de la population carcérale féminine totale de la 
région.94

 
Les femmes incarcérées à travers le monde 
sont généralement jeunes, peu éduquées et ont 
des enfants à charge.95 Une étude menée par 
la Commission Européenne a constaté que de 
nombreuses femmes incarcérées en Europe 
n’avaient pas de sécurité financière avant leur 
incarcération, n’avaient jamais travaillé ou 
avaient occupé des emplois précaires faiblement 
rémunérés, n’avaient pas de logement stable, 
avaient un faible niveau d’éducation, étaient 
d’origine étrangère ou appartenaient à des 

minorités ethniques et avaient été victimes de 
violence physique et/ou sexuelle.96 Aux Etats-Unis, 
plus de femmes sont condamnées pour des délits 
non-violents liés aux drogues que pour tout autre 
délit non-violent en raison des peines minimum 
obligatoires. Bien que le nombre d’arrestations 
pour délits liés aux drogues soit beaucoup plus 
élevé chez les hommes que chez les femmes, les 
femmes sont de plus en plus souvent envoyées en 
prison aux Etats-Unis.97 Il est estimé qu’entre 1986 
et 1999, les politiques punitives ont causé une 
augmentation de 888 pour cent de la population 
carcérale féminine dans le pays.98

Les consommatrices de drogues incarcérées 
sont souvent confrontées à une détérioration 
de leur état de santé et de leurs liens sociaux 
au cours de leur incarcération. Suite à leur 
libération, il leur est très difficile de se réinsérer 
dans la société.99 Aux Etats-Unis, en Russie et 
en Géorgie, par exemple, les personnes qui ont 
été condamnées pour des infractions relatives 
aux drogues ou identifiées comme usagers de 
drogues risquent de se voir refuser un logement 
social et autres avantages sociaux  ; elles 
risquent de perdre la garde de leurs enfants et 
peuvent être victimes de discriminations de la 
part d’employeurs, de tribunaux, de médecins et 
d’établissements d’enseignement.100

En 1999, le Rapporteur Spécial des Nations 
Unies sur la Violence faite aux Femmes 
a déclaré que de nombreuses femmes 
incarcérées pour infractions liées aux drogues 

du temps, je voulais juste rentrer à la maison, y rester et à n’en plus vouloir sortir parce que je 
n’avais rien fait. Alors pourquoi est-ce qu’on m’a arrêté et fouillé si souvent ? Une ou deux fois 
c’est bien, mais à de nombreuses reprises, ca dissuade un peu de sortir [...].

Dire que j’ai une bonne relation avec la police, ou que je vois la police d’un bon œil, pas vraiment. 
Mes opinions sont assez négatives. Selon ma propre expérience, il y a la police, et il y a moi. Ils 
doivent faire leur travail, alors qu’ils interpellent et fouillent les gens dans le cadre de ce travail 
[...]. Mais je pense que ce serait très difficile pour moi d’aller à la police. Si je sentais que je 
pouvais gérer une situation par mes propres moyens sans commettre de délit pour autant, alors 
je n’irais certainement pas à la police ».
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pourraient être mieux servies par des services 
communautaires. Cependant, cela n’est pas le 
cas dans de nombreuses régions du monde.101 
Il est nécessaire de supprimer rapidement 
les lois trop sévères en matière de drogues et 
de mettre en place des services appropriés 
aux enfants pendant que leurs mères sont en 
prison. Par exemple, l’Argentine a récemment 
passé en revue le régime national de sanctions 
relatives aux drogues. En 2012, un avant-
projet de loi a été présenté au Parlement 
proposant de dépénaliser la possession de 
drogues pour usage personnel et de réduire les 
peines minimales pour trafic de drogues. Cette 
nouvelle approche a été justifiée par le fait 
que de nombreuses personnes employées par 
des organisations criminelles pour le transport 
de petites quantités de drogues étaient des 
femmes issues de milieux défavorisés, souvent 
contraintes à participer à de telles activités.102

Application des lois, emprisonnement et 
prise en charge des enfants
Les familles et la maternité sont radicalement 
reconfigurées et perturbées par des politiques 
punitives sévères et l’emprisonnement des 
femmes impliquées dans le marché des 
drogues.103 La plupart du temps, les femmes sont 
incarcérées pour des infractions non violentes 
et viennent de milieux économiquement et 
socialement marginalisés, dont le principal 
moteur du délit est la pauvreté. Beaucoup de 
ces femmes sont des mères. En Equateur, 
les femmes (dont beaucoup ont des enfants) 
sont particulièrement vulnérables au trafic 
de petite échelle pour échapper à la pauvreté 
et en l’absence de toute possibilité d’emploi 
dans l’économie légale. Une fois incarcérées, 
il est encore plus difficile pour ces femmes 
d’effectuer des changements positifs dans leur 
vie et de s’éloigner du trafic de drogues.104

Une étude récente aux Etats-Unis a révélé que 
l’arrestation, la détention, la poursuite et autres 
actions en justice contre les consommatrices 
de drogues enceintes détournent l’attention 
des responsables politiques concernant les 

insuffisances actuelles en matière de services 
de santé, d’absence de politiques de soutien aux 
femmes enceintes, du manque de services sociaux 
pour les enfants et des défaillances des politiques 
punitives vis-à-vis des usagers de drogues. L’étude 
a également constaté que les mesures actuelles au 
sein du système de justice pénale et des tribunaux 
spécialisés en matière de famille ou de drogues 
qui cherchent à «  protéger le fœtus  » nuisent en 
fait à la santé du fœtus et de la mère et ne sont 
pas propices à l’élaboration de stratégies efficaces 
pour répondre aux besoins des consommatrices 
enceintes et de leur famille.105 Aucun Etat aux 
Etats-Unis ne pénalise spécifiquement l’usage de 
drogues pendant la grossesse, mais les procureurs 
ont tenté d’utiliser les lois pénales existantes 
dans le but de s’attaquer à la consommation 
prénatale de stupéfiants. Actuellement, quinze 
Etats considèrent que l’usage de drogues pendant 
la grossesse est une maltraitance de l’enfant, et 
dans trois Etats (Wisconsin, Dakota du Sud et 
Minnesota) ceci justifie une action civile.106 Bien 
qu’il existe des programmes de désintoxication 
pour les femmes enceintes, seuls quatre États 
interdisent les discriminations vis-à-vis des 
femmes enceintes dans l’accès aux programmes 
de traitement financés par des fonds publics.107 
Toutes les principales organisations médicales 
américaines qui ont étudié l’usage de drogues 
pendant la grossesse ont conclu qu’il s’agissait 
d’un problème de santé qui devrait être abordé 
à travers l’éducation et la thérapie familiale au 
niveau communautaire plutôt que par le système 
de justice pénale.108

Les femmes enceintes qui consomment des 
drogues sont aussi confrontées à la stigmatisation 
et à la discrimination.109 Les campagnes de 
stérilisation alimentent cette stigmatisation et 
constituent une violation des droits humains. 
Project Prevention, une organisation offrant 
une somme d’argent aux consommatrices de 
drogues si elles acceptent de se faire stériliser, 
a initialement été lancée aux Etats-Unis, puis 
a étendu ses activités au Royaume-Uni. Ce 
programme paye les consommatrices qui 
prennent des contraceptifs à long terme (en 
réponse aux exigences éthiques de la British 
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Medical Association qui a empêché l’organisation 
d’offrir de l’argent contre une stérilisation).110 
Récemment, l’organisation a commencé 
ses opérations au Kenya, où le programme 
paie les femmes séropositives acceptant une 
contraception à long terme.111 Le projet a été 
fortement critiqué pour son approche très 
stigmatisante et humiliante pour consommatrices 
de drogues et les femmes séropositives, et 
par le fait qu’il ne permet pas aux femmes de 
prendre des décisions éclairées au sujet de leur 
santé reproductive.112 En outre, les incitations 
monétaires qui encouragent les femmes à se 
faire stériliser ou à utiliser des contraceptifs à 
long terme ont été condamnées comme étant 
des mesures coercitives et une violation des 
droits et des choix reproductifs.113 En Norvège, les 
consommatrices de drogues enceintes peuvent 
perdre leur droit à la liberté personnelle et rester 
sous le contrôle d’un personnel soignant jusqu’à 
ce qu’elles accouchent ou décident d’interrompre 
leur grossesse.114 La Norvège est le seul pays où 
les travailleurs sociaux ont le droit d’incarcérer 
les femmes dépendantes à la drogue qui sont 
enceintes.115 Un mélange de stigmatisation et de 
pression à se faire avorter peut signifier que les 
consommatrices de drogues ont un accès limité 
aux soins prénataux. L’un des nombreux effets 
négatifs d’une telle politique est le manque d’accès 
aux services visant à prévenir la transmission du 
VIH chez les femmes enceintes séropositives 
qui consomment des drogues injectables, ainsi 
qu’aux services de santé généraux pour s’assurer 
que la grossesse et l’accouchement aient lieu 
dans de bonnes conditions.116

In addition, de nombreuses de femmes sont 
affectées de manière disproportionnée par 
le retrait de leurs enfants.117 Il est nécessaire 
de reconnaître que l’usage de drogues ne 
rend pas, par définition, une femme inapte à 
s’occuper de son enfant. En effet, alors que dans 
certains cas, la consommation de drogues par 
les parents est associée à la maltraitance des 
enfants, la consommation en tant que telle n’est 
pas nécessairement synonyme d’abus ou de 
négligence des enfants.118 Des recherches ont 
montré que les familles au sein desquelles de 

la drogue ou de l’alcool sont consommés sont 
plus susceptibles d’être signalées aux services 
de protection de l’enfance et de se voir retirer 
la garde de leurs enfants que les familles ayant 
des caractéristiques similaires mais qui n’ont 
pas de problème de consommation de telles 
substances. Une étude récente de l’Australian 
Child Protection and Mothers in Substance Abuse 
Treatment a révélé que les politiques et la pratique 
devraient se concentrer sur des interventions 
répondant aux problèmes de santé mentale 
des mères consommatrices et améliorant leur 
réseau de soutien social.119 Cette hypothèse 
est étayée par le cas du Canada, un pays où les 
enfants peuvent être retirés de leur famille si 
les parents consomment des drogues.120 Plutôt 
que de financer des programmes de familles 
d’accueil et des foyers, il serait plus avisé de 
financer des services de soutien à ces familles 
tels que des services abordables de garde 
d’enfants, des logements stables et des services 
sanitaires et sociaux. Ce manque de services 
de soutien est particulièrement évident dans 
le cas des familles aborigènes. Il n’existe pas 
non plus de services pour les femmes dont les 
enfants viennent de leur être retirés. Des études 
au Canada ont reconnu que la consommation 
de drogues chez les femmes est souvent due à 
plusieurs facteurs, dont la pauvreté, la violence 
physique et les inégalités raciales, de classe, de 
genre et de sexualité.121 Au Kenya, il n’existe pas 
de politiques spécifiques pour retirer les enfants 
des femmes qui consomment des drogues, 
mais les pressions culturelles et traditionnelles 
conduisent à de nombreux cas où la famille et les 
proches peuvent retirer les enfants de leur mère 
consommatrice. Par la suite, ces enfants sont 
souvent maltraités et exploités. Cette pratique 
ignore la santé et le bien-être de la mère et de 
l’enfant sous prétexte de sauver l’enfant.122

Des programmes ont été développés par 
certains pays afin de remédier aux effets 
négatifs des lois en matière de drogues et leur 
répercussion sur les droits parentaux. C’est le 
cas, par exemple, à Toronto, au Canada, avec le 
programme Breaking the Cycle (briser le cycle) 
(voir Encadré 8).
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Encadré 8. Breaking the Cycle : Les parents usagers de drogues au Canada

Malgré les mesures d’austérité qui ont entraîné des coupes budgétaires vis-à-vis des services 
sociaux et de santé, un certain nombre de programmes parviennent encore à aider les femmes 
enceintes et mères qui sont aux prises avec des problèmes de consommation de drogues et 
d’alcool. Breaking the Cycle est une initiative basée à Toronto qui vise à répondre aux besoins 
de leurs clients par le biais d’un site d’accès unique, ainsi que la prestation d’un certain nombre 
de services de proximité pour les femmes enceintes et les parents d’enfants de moins de 
six ans. Fondé en 1995, Breaking the Cycle offre une gamme de services, tels que l’accès à 
des programmes de traitement de la dépendance, les soins pré- et post-natals, des cours de 
compétences parentales, des programmes de nutrition et des dons de vêtements, ainsi qu’une 
large gamme de services de conseil. Breaking the Cycle a pour objectif de réduire l’isolement 
des femmes et de les encourager à accéder à des services en collaborant avec d’autres 
programmes communautaires qui peuvent orienter les femmes vers les différents organismes 
et services pouvant aider les clients qui n’ont pas de logement stable ou qui sont sans abri.

Des centres similaires, tels que Sheway à Vancouver, le projet Maxxine Wright Place dans la 
vallée du Fraser en Colombie-Britannique, et New Choices à Edmonton à Alberta, offrent des 
soins complets aux femmes dans un environnement sûr, encourageant et sans jugement. Ces 
centres et autres initiatives similaires continuent à se développer lentement à travers le pays, 
comme c’est le cas avec le programme d’accueil HerWay à Victoria en Colombie-Britannique. 
Le centre HerWay a lancé son premier projet fin 2012 en offrant des services sanitaires et 
sociaux. Le centre espère pouvoir bientôt offrir un service de garderie et d’aide au logement. 
Ces programmes sont donc allés au-delà de la vision traditionnelle et étroite des services 
de traitement de la dépendance, et ont adopté une vision holistique de la prise en charge 
des femmes enceintes ou des mères consommatrices de drogues en les respectant et les 
encourageant à devenir autonomes.123

Abus et violences perpétrés par les 
forces de l’ordre
Etant donné que l’usage de drogues demeure 
souvent un acte pénal et que les gouvernements 
adoptent souvent une attitude de tolérance zéro 
envers les personnes impliquées dans le trafic 
de drogues, celles-ci entrent souvent contact 
avec les forces de l’ordre, que ce soit la police, 
le personnel pénitentiaire, ou le personnel en 
charge de camps de travail pour usagers de 
drogues. En raison de la stigmatisation attachée 
spécifiquement aux femmes impliquées dans 
le commerce illicite des drogues, elles sont 
souvent victimes de mauvais traitements, de 
violence et d’abus sexuels. Une étude réalisée 
à Guangxi en Chine, a constaté que les gardiens 

d’un camp de travaux forcés utilisaient les 
données de dépistage du VIH pour identifier 
les femmes avec lesquelles ils pouvaient 
avoir des relations sexuelles sans utiliser de 
préservatif.124

Dans certains pays, la pénalisation de la 
possession de drogues a conduit à une 
exploitation sexuelle des femmes par la 
police.125 Une évaluation effectuée en Eurasie 
en 2009 a révélé que 13 pour cent des femmes 
interrogées en Géorgie avaient été sollicitées 
pour des faveurs sexuelles lors de leur 
arrestation. En Azerbaïdjan, 15 pour cent des 
participantes à l’évaluation ont mentionné des 
passages à tabac par la police, et 7 pour cent 
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ont signalé avoir été victimes d’abus sexuels 
par des policiers. Au Kirghizistan, 40 pour 
cent des répondants ont fait état de violences 
commises par des policiers.126 Au Kazakhstan, 
la police aurait pour pratique d’arriver sur les 
lieux de trafic de drogues et d’effectuer des 
fouilles des cavités corporelles, les conduisant 
souvent à demander des faveurs sexuelles 
en échange de la restitution des drogues 
perquisitionnées.127

A El Inca, la plus grande prison pour femmes 
d’Equateur, les gardiens de prison demandent 
souvent des faveurs sexuelles aux femmes 
avant de leur accorder l’accès à des services se 
santé ou à d’autres nécessités. Jusqu’en 2007, 
les gardiens pouvaient effecteur une fouille 
corporelle complète à tout moment, pouvant 
comprendre une fouille vaginale. Ces méthodes 
étaient utilisées comme forme de punition.128 
Bien que les documents internationaux tels que 
le document de 2010 des Nations Unies « Règles 
sur le Traitement des Détenues et les Mesures 
Non-Carcérales pour les Délinquantes  », 
connues sous le nom de « Règles de Bangkok », 
appellent à un traitement juste et équitable des 
femmes emprisonnées et condamnent toute 
forme de violence, ces règles sont pas toujours 
respectées en pratique.129

L’ingérence de la police dans la prestation de 
services de santé peut également décourager 
les consommatrices de drogues d’accéder à 
des services de réduction des risques et autres 
services de santé. Une étude réalisée en 2008 
à Saint-Pétersbourg en Russie a constaté que 
les femmes qui avaient fait l’objet de violences 
policières dans un bus d’échange de seringues 
dix ans auparavant avaient encore peur d’utiliser 
les services de réduction des risques.130

Conclusion et recommandations

Il est certain que les politiques actuelles 
en matière de drogues qui préconisent la 
punition et l’incarcération sont non seulement 
inefficaces, mais ont aussi des conséquences 
négatives graves sur la santé et la situation 
socio-économique des femmes, et peuvent 
entraîner des violations de leurs droits humains. 
Dans de telles situations, ce sont non seulement 
les femmes, mais leurs enfants et leurs familles, 
qui sont touchées, en particulier en cas 
d’incarcération. Afin de veiller à ce que des 
politiques et programmes sensibles au genre 
soient bien conçus et mis en œuvre:

•	 Les gouvernements devraient mener 
davantage de recherches sur les différents 
niveaux d’implication des femmes dans 
le marché de drogues et les dommages 
potentiels que les politiques actuelles 
peuvent avoir à leur encontre.

•	 Les gouvernements devraient promouvoir 
des politiques et des programmes fondés 
sur des preuves, respectueux des principes 
de droits humains, sensibles aux questions 
de genre et qui mettent l’accent sur la santé 
et l’inclusion sociale.

•	 Les gouvernements devraient encourager 
la participation des personnes directement 
concernées par les politiques en matière de 
drogues dans la conception et la mise en 
œuvre de ces politiques.

•	 Dans le domaine de la production de 
drogues, les gouvernements devraient 
promouvoir des programmes de 
développement alternatif qui intègrent les 
questions de genre.
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•	 Dans le domaine du trafic de drogues, 
les lois sur les drogues devrait établir une 
distinction claire entre le trafic au plus 
haut niveau de la chaîne et les infractions 
mineures (telles que les passeurs et le trafic 
de petite échelle), et infliger des sanctions 
proportionnées qui prennent en compte les 
facteurs socio-économiques.

•	 Dans le domaine de la consommation 
de drogues, les gouvernements doivent 
veiller à ce que les consommatrices de 
drogues puissent accéder à des services 
de réduction des risques et de traitement 
de la dépendance adaptés à leurs besoins 
sans crainte d’être arrêtées, stigmatisées 
ou discriminées.

•	 Au niveau international, les organismes 
des Nations Unies devraient promouvoir 
l’amélioration des pratiques en matière 
de santé, de développement et de droits 
humains qui intègrent pleinement les 
questions de genre comme un élément clé 
de la politique en matière de drogues.
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